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nimt dnnr dix fo» plot longtoi^s b ridag* •'lAetmrait plai

moit et plu uaément et he récipients eeraient nettojét à ftnd.

"Ne pu jeter d'ftatree rebate parmilee reetanti de eniiiiie, et

d'en Ater tonte l'ean. Ne pae garder le réeipiait à l'intMeor de h iwieMii

lec employés chargés d'en enlerer le contenu ont défense «xpreaN d'entNr

dans les habitationa. S'il enste one ruelle à l'srrière-plan de la aaisoii,

7 placer le récipient et non à cAté de la porte de cuisine. Bn ee fUsant, «n
exenq>te aux enlereurs de déchets, pluaieurB milles par jour, et l'm s'sMure

un meilleur et plus fréquent service.

"Empêcher lea chieiu de renverser le récipir:it, en le consolidant avee

un pieu planté en terre. Attacher, avec un crampon, k un piquet attenant à
la clôture, une chainette ou un fil de fer, dont une extrémité sera passée daas

la poignée du couvercle, et alors celui-ci ne sera pas exposé à se perdre. Oen
qui veulent faire enlever les cendres de leurs fournaises pendant l'hiver,

doivent les mettre dans un récipient en métal, dont la contenance devrait être

d'au moins 27 pieds cubes. Si l'on ne tiœt pas à se débarrasser des eoidrea,

avant le printemps, il n'y a pas d'inconvénient à les laisser sur le wei, mais

il importe de lea déposer à un endroit d'où il sera facile de les enlever.

"Ce département n'enlève pas les cendres des maisons de commeree, des

pâtés de maisons servant d'offices ou de magasins, ni des institutions publi-

ques ou privées. Les déchets incombustibles doivent être jetés dana des boite»

couvertes, afin d'en éliminer la neige, et ces récipients placés à l'arrière du
lot, lorsqu'il y a une ruelle. Ne pas garder de boites de fer blane ni de

bouteilles vides dans la cave ou dans le hangar, ni croire que le d^artement

pourra enlever en quelques jours, au printemps, l'entassement de six mois.

"Brûler, autant que possible, paperasses, chiffons, paille, etc., et en faire

grftce aux rues et ruelles de la ville. Si la chose est impossible, les rassembler

en paquets, les lier et les mettre à proximité du récipient des rebuts.

"Attendu que ce département est si surch.nrgé de travail, le printemps,

lorsqu'il faut enlever les tas de déchets de l'hiver, difficulté qui pourrait être

si facilement évitée, si tous les occupants et propriétaires de maisons d'habi-

tation s'en débarrassaient au fur et à mesure, au lieu de les couver pendant

les mois d'hiver, on supplie chaque citoyen de Winnipeg de faire sa part de U
besogne, en observant les règlements et les recommandations, et ainsi le travaU

du ''
i< ment sera rendu plus efficace et plus facile qu'il n'a jamais été

jusqu

Hommes, femmes et enfants du Canada, en nos paroles et nos actes, ne

perdons jamais de vue la propreté de nos foyers et de leurs alentours. Nos
obligations individuelles, remplies avec soin, produiront des fruits salutaires

dans tous les lieux habités du Dominion. — Donnons-nous tous la main. —
Guerre aux déchets de toute nature — et nos cités, villes et villages seroi ;, ..cS

séjours hygiéniques, dont la santé individuelle et nationale sera la première

à jouir.
'
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